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Procédure de signature par un externe 
1. Vous recevrez un lien de signature par courriel. Il vous suffira d’appuyer sur Cliquer ici 

pour consulter le document à signer pour pouvoir apposer votre signature.  

 

2. Pour accéder à l’outil de signature, il vous faudra répondre à la question d’authentification 
demandée par Constellio.  

 

3. Pour trouver votre numéro de client partenaire, rendez-vous sur Di@pason, sous l’onglet 
Profil.  

 

Votre numéro de client-partenaire se trouve à la section Identification du client-partenaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.diapason.mcc.gouv.qc.ca/diapason/authentification.jsp
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4. Les outils de signature vont apparaître dans le haut à gauche de l’écran de visualisation.  

 

5. Apposer votre signature à l’aide de la Plume. Choisir Ajouter une nouvelle signature et 
tracer un rectangle à l’endroit désigné/approprié dans le document pour apposer votre 
signature. Vous pourrez alors taper, dessiner ou insérer une image de votre signature. 

 

 

 

6. Vous pouvez ajouter du texte si nécessaire (date, ville ou commentaires). Pour ce faire, 
choisir l’icône de croix, tracer un rectangle à l’endroit approprié et inscrire le texte désiré.  

 

 

7. Quand votre signature est apposée, il vous restera à la certifier.  

 

 

8. Après la certification, si vous passez votre curseur sur votre signature, vous y verrez les 
détails de la certification.  

 

 

9. Suite à votre signature, vous recevrez un courriel de notification. À partir de ce courriel, 
vous pourrez imprimer ou télécharger la convention signée.  

 

 



 

 

 


